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COMMUNIQUÉ 
 

District Haute-Garonne de Football 
Covid 19 : Le Point au 22 Octobre 

 
 

Mesdames et Messieurs, 
 
Dans le prolongement de mon dernier communiqué du 16 octobre et de la réunion de concertation 
à laquelle j’ai participé mercredi 21 octobre avec la FFF, la LFA et mes collègues présidents des 14 
autres Districts concernés par des mesures territoriales de couvre-feu, je reviens vers vous pour 
faire le point sur l’évolution de notre activité sportive. 
 
Afin d’éviter tout malentendu, je précise que les échanges partagés le 21 octobre avec nos instances 
fédérales visent le FOOTBALL AMATEUR SENIOR attendu que le football des jeunes comme le 
football animation sont moins touchés par les contraintes actuelles d’horaires résultant des mesures 
de prévention et restrictions prises localement pour lutter contre l’épidémie de Covid 19. 
 
En raison de ces contraintes (interdiction de circulation dans les zones couvre-feu de 21h à 6h + 
fermeture vestiaires, club house, gymnases, etc. …) il a donc été demandé aux Districts visés par 
une mesure de couvre-feu d’adapter les horaires de pratique et de fonctionnement (ceci 
particulièrement pour les coupes dont la suppression peut libérer des dates de repli). 
 
En conséquence, je solliciterai le prochain Comité de Direction de notre district du 05 novembre afin : 

1. De permettre aux clubs qui se rencontrent de convenir de l’horaire du match (sous condition 
que ce dernier soit compatible avec les mesures sanitaires, la disponibilité des installations 
et du corps arbitral) ; 

2. A défaut d’accord entre ces clubs, de fixer les plages horaires des rencontres soit le samedi, 
soit le dimanche (en fonction des déplacements correspondants) en priorisant le créneau 
du dimanche 15h selon l’ordre hiérarchique des équipes ;  

3. De se prononcer sur le maintien ou la suppression des coupes départementales séniors et/ou 
jeunes dans la perspective de libérer des créneaux de pratique. 

 
En cette période difficile je renouvelle à toutes et tous mes recommandations de prudence pour lutter 
contre l’épidémie de Covid 19 dont la progression est actuellement inquiétante. Votre santé, celle 
des autres, et à une moindre importance la pratique de notre discipline, en dépendent largement. 
 
Avec mes meilleurs et dévoués sentiments sportifs. 
 

 
Maurice DESSENS 
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